	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :        27
    Votants :            0
    Pour :               0
    Contre :            0
    Abstention :     0
	L’an deux mil dix,

Le 4 mars à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 26/02/2010
Date d’affichage :       10/03/2010

	OBJET :

Débat d’orientations budgétaires 2010
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 10/03/2010
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 10/03/2010
Le Président
Bernard ROUX


	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Joël MALLET (suppléant), Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Philippe MARTY, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, Georges NAVA, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Gérard DEMANECHE (suppléant), Joël BORTOLOTTI, Eric THOMAS ; Mmes Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Nadège DUCHET, Jocelyne BOUQUET, Chantal POISSON (suppléante). 
Absents excusés : Mr Henri SEMONSUT, Fabien BERNARD ; Mme Martine VORE.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur le Président
Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire que dans les groupements de communes comprenant parmi leurs adhérents une commune de plus de 3.500 habitants, un débat d’orientations budgétaires doit être tenu dans les deux mois précédent l’examen du budget primitif (article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales).

Monsieur le Président propose donc aux membres du Conseil Communautaire de discuter du rapport relatif au débat d’orientations budgétaires 2010 qui restera annexé à la présente délibération.
Monsieur le Président précise que ce document qui retrace les grandes orientations budgétaires 2010 de la Communauté de communes Issoire Communauté a fait l’objet d’un examen préalable en Commission des Finances et en Bureau. Il le présente aux membres du conseil communautaire.

Le DOB 2010 est ensuite  ouvert.
Bernard ROUX indique que s’il y a une chose à retenir de son exposé, c’est qu’Issoire Communauté ne peut plus emprunter puisque son encours de dette est déjà de 8,3 millions d’€, soit plus du double de son encours de dette maximum. En 2010 Issoire Communauté va tout de même pouvoir achever les projets en cours  pour 2,3 millions d’€ sans avoir recours à l’emprunt: la fin du centre aqualudique, la balnéo, les logements sociaux à Perrier et Meilhaud et le foyer des jeunes travailleurs. La question du financement se posera donc pour les projets à venir, à savoir l’école de musique et la pépinière d’entreprises. Les solutions existent : faire des économies de fonctionnement mais cela ne suffira pas, relancer un projet de fusion avec une autre Communauté de communes pour accroître la DGF, rechercher des transferts de compétence qui augmenteraient eux aussi la DGF et diminuer voire supprimer la dotation de solidarité qui plombe la DGF communautaire.

Robert CHABAUD précise que la pépinière peut amener des rentrées d’argent à la différence de l’école de musique. Il appelle ses collègues à la prudence du fait de la réforme en cours des collectivités locales et de l’absence de visibilité du déficit à venir de la piscine qui ne pourra être évalué qu’en fin d’année.

Marc JAMON demande que les conclusions de la fin du DOB fassent l’objet d’un conseil communautaire blanc.

Bernard ROUX lui répond qu’il se réserve la possibilité d’organiser une telle réunion et décide de clore le DOB 2010.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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